Journée d'étude des prêtres 

sur la réconciliation et la planification
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Une trentaine de prêtres diocésains ont récemment répondu à l’invitation de notre archevêque, Mgr André Richard, c.s.c., de participer à une journée de réflexion sur le sacrement de réconciliation et la planification diocésaine.
 
Animée par Mgr Richard, le premier volet de cette réflexion a porté sur les célébrations communautaires de réconciliation avec absolution individuelle. Pour l’archidiocèse, l’adoption de cette formule répond à une directive de la Congrégation pour les sacrements et de la Conférence des évêques catholiques canadiens. 
 
Notre archevêque a expliqué les étapes qui ont mené à décision puis le père Ulysse LeBlanc, c.s.c., a tracé un portrait de la réconciliation dans l’Évangile. 
 
Pendant les échanges, les prêtres diocésains ont soulevé leurs préoccupations et ont formulé des suggestions dont la catéchèse nécessaire pour assurer la transition de l’absolution collective à l’absolution individuelle.
 

 
Le deuxième volet de la réflexion a porté sur la planification diocésaine à la lumière de la diminution imminente du nombre de prêtres dans le diocèse et de la situation financière de certaines paroisses.
 
Cette première session de planification, animée par le coordonnateur diocésain de la pastorale, Donald Langis, a permis d’identifier des pistes et des étapes possibles à parcourir pour assurer l’avenir de notre Église diocésaine. 
 
Il a entre autres été question d’une formation plus pratique pour les personnes laïques, de prêtres étrangers, de diaconat versus personnes laïques, d’un comité de prêtres et de personnes laïques. 
